
Activité 2022

de la

Commission Archéologie

Du

Codep 85



 LA PROMOTION

 Exposition « 22 ans d’Archéologie 
Subaquatique en Vendée »

 Une pleine page dans le Journal des 
Sables

 À la Salle des Gardes du Prieuré Saint 
Nicolas à La Chaume

 Du 30 septembre au 09 octobre soit 
10 jours  ouverts au public dont 2 WE.

 1.628 entrées comptabilisées.

 Un film mémoire est en cours de 
réalisation par la Sté. « Uppercut Prod. 
Collectif » de Nantes.



















 LES PROSPECTIONS

 4 journées de prospection 
avec le CAPS IV

 Pour 6 plongeurs

 Soit  10 H 42’ en immersion



















Cartographie des vestiges connus et recencés en 2022





L’ARCHÉOLOGIE À LA FFESSM

Les Brevets fédéraux d’archéologie FFESSM

Le cursus d’Archéologie fédéral

- Une filière « plongeur archéo ».

- Une filière « formateur » .

- DECA - Découverte de l’Archéologie

- PA1 - Qualification Plongeur

- PA2 - Qualification Plongeur

- PA3 - Qualification Plongeur

- FA1 - Qualification Formateur

- FA2 - Qualification Formateur

- INA - Instructeur national - Fonction temporaire - rassemblés au sein du

collège des instructeurs en Archéologie.



 La Découverte de l’archéologie  « DECA »

 C’est un produit de découverte de la plongée archéologique. Il permet aux

 licenciés, accompagnés d’un encadrant en archéologie FA1 minimum, de découvrir  
l’activité avec une information sur l’activité de 2 à 4 h et avec au moins 1 plongée.

 Le plongeur licencié ainsi sensibilisé doit connaître la conduite à tenir en cas de 
découverte d’un bien culturel maritime.

 Lieux de pratique et de délivrance :

La « découverte archéologie » est proposé dans les clubs fédéraux ou les

Structures Commerciales Agréées (SCA) par la FFESSM. La présence d’un

formateur (FA1 minimum) accompagnant la plongée est indispensable.

 Selon les cas et le statut associatif ou professionnel de la structure qui délivre la « 
découverte archéologie », les notions d'enseignant, de directeur de plongée et de guide 
de palanquée sont telles que définies dans le Code du Sport.

 Conditions administratives :

L'acquisition du titre « découverte archéologie » est matérialisée par la délivrance 
d'une attestation.



 La FFESSM met en œuvre un nouveau produit 

 "le Pass découverte".

Un nouveau produit sans licence, ni certificat médical, pour découvrir 
l’ensemble des activités subaquatiques.

Pour plus de facilité et de simplicité, la délivrance du « Pass Découverte » est 
extrêmement simple et se concrétise par l’envoi d’une carte plastifiée au 
plongeur.

Un diplôme papier dédié est également disponible.

Il permet 3 immersions encadrées (dont baptême) avec intégration d’une 
assurance RC (Responsabilité Civile) et concerne toutes les activités 
subaquatiques (scaphandre, randonnée, apnée, photo, bio….) à une profondeur 
maximale de 6 mètres.

Cet ATP (Autre Titre de Participation donc sans licence ni certificat médical) est 
accessible sans limite d’âge (sauf pour la plongée en scaphandre accessible à 
partir de 8 ans)



 Et pour plus d’information consulter le site de 

la CNA :

 https://sites.google.com/view/ffessm-archeo-nat/



…Nous vous

remercions de 

votre 

attention…
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